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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 9, insérer l'article suivant:

I. – 1. Le bénéfice, à compter de la publication de la présente loi, pour les entreprises soumises à 

l’obligation de déclaration de performance extra-financière prévue à l’article L. 225‐102‐1 du code 
de commerce :

1° de subventions publiques ;

2° de garanties de prêts ;

3° de garanties publiques pour le commerce extérieur prévues au chapitre II du titre III du livre IV 
du code des assurances ;

4° du crédit d’impôt mentionné à l’article 244 quater B du code général des impôts ;

5° de participations financières de l’État par l’intermédiaire de l’Agence des participations 
extérieures de l’État et de BPI France ;
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est subordonné à l’obligation, à compter d’un an après ladite loi, d’avoir réduit les écarts de salaires 
en dessous d’un ratio de 1 à 20.

II. – La liste des entreprises entrant dans le champ d’application du présent article recevant des 
aides mentionnées au I du même article est rendue publique au plus tard un mois après la 
promulgation de ladite loi.

III. – En cas de non-respect des obligations prévues au présent article, il est prévu une sanction 
financière d’un montant égal à celui des avantages mentionnés au I, majorée de 10 %.

IV. – Un décret en Conseil d’État précise les modalités d’application du présent article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

"Par cet amendement, nous proposons de conditionner le versement des aides de l’Etat à un 
encadrement des écarts de salaires de 1 à 20.

Comme le révèle l'observatoire des multinationales, les dirigeants du CAC 40 ont touché en 

moyenne 5,3 millions d’euros au titre de l’année 2021 : 1,5 million de plus qu’en 2020 et 500 000 
euros de plus qu’en 2019. C’est la conséquence mécanique des records précédents dès lors que les 
rémunérations patronales sont de plus en plus alignées sur des critères financiers.

L'argument selon lequel seuls ces niveaux de rémunération permettent d'attirer les patrons dont nos 
entreprises ont besoin ne tient pas. Depuis 2013, les salaires des patrons d'entreprises publiques sont 
plafonnés, dans un rapport de 1 à 25 par rapport à la moyenne des plus bas salaires de ces mêmes 
entreprises. Cet amendement propose d'appliquer la même logique pour les entreprises privées, en 
limitant l'écart entre les salaires au sein d'une même entreprise dans un rapport de 1 à 20."


